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DE L'ASSOCIATION

ARTICLE 1  .  BUT-  S IEGE SOCIAL-  DUREE

L'association dite : Association des Amis de la Bibl iothèque Nationale de France et des
Grandes Bibl iothèques Francaises a pour but, dans un esprit  de partenariat avec la
Bibl iothèque Nationale de France, de mieux faire connaître, par tous moyens appropriés,
les objecti fs de la Bibl iothèque Nationale de France, sa volonté d'ouverture à un public plus
divers et à des domaines nouveaux, son souci d'établir des l iens étroits avec les grandes
bibl iothèques de France et de l 'étranger, sa volonté d'être au service de la lecture et de la
recherche, contribuant ainsi au rayonnement de cet établissement tant en France qu'à
l 'é t ranger .

Comme par  le  passé,  e l le  a pour  souci ,  dans le  même espr i t ,  d 'enr ich i r  e t  de compléter  par
des dons et par des achats les col lections de la Bibl iothèque Nationale de France.

Sa durée est  i l l imi tée.

El le  a son s iège soc ia l  à  Par is .

ARTICLE 2 -  MOYENS D'ACTIONS

Les rnoyens d'action de l 'association sont principalement : la publication d'un bullet in ou
de brochures, l 'organisation de conférences, d'exposit ions, de visites, et plus généralement
de toute manifestation concourant à la réalisation des objecti fs sociaux, la constitut ion,
auprès des principales bibl iothèques de France, de centres d' information générale et de
comités locaux, rattachés à l 'association au point de vue de leur gestion et de leur
admin is t rat ion.

ARTICLE 3 -  MEMBRES DE L 'ASSOCIATION -  COTISATIONS

L'association se compose de membres t i tulaires, de membres donateurs, de membres
bienfaiteurs et de membres "Mécènes" qui peuvent être des personnes physiques ou
morales,  f rançaises ou ét rangères.

Pour être membre, i l  faut être agréé par le Conseil  d'Administration, puis remplir et signer
un formula i re  d 'adhésion de I 'associat ion et  verser  une cot isat ion annuel le .
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Les membres t i tulaires sont ceux qui, actuellement, versent à l 'association une cotisation
annuelle d'au mQnsldeux cents (2OO) francs (et, pour un couple de personnes, de 3OO F)
et de moins de cinq bents (5OO) francs ou, pour les étudiants exclusivement, d'au moins
cent  (1OO) f rancs et  de moins de c inq cents (5OO) f rancs.

Les membres donateurs sont ceux qui versent à l 'association une cotisation annuelle d'au
moins c inq cents (5OO) f rancs et  de moins de deux mi l le  c inq cent  (2 .500)  f rancs.

Les membres bienfaiteurs sont ceux qui versent à l 'association une cotisation annuelle d'au
moins deux mi l le  c inq cent  (2 .5O0) f rancs et  de moins de d ix  mi l le  (10.000) f rancs.

Les membres "Mécènes"  sont  ceux quiversent  à  l 'associat ion une cot isat ion annuel le  d 'au
mo ins  d i x  m i l l e  (1O.OOO)  f rancs .

Les montants des cotisations annuelles peuvent, sur proposit ion du Conseil
d 'Admin is t rat ion,  ê t re re levés par  l 'Assemblée Généra le Ord inai re.

ARTICLE 4 -  DEMISSION -  RADIATION

La qual i té  de membre de l 'associat ion se perd :

pour une personne physique :

-  par  la  démiss ion ;

- par la radiation prononcée, pour non-paiement de la cotisation annuelle ou
pour motifs graves, par le Conseil  d'Administration, sauf recours à
l 'Assemblée Générale Ordinaire. Le membre intéressé est préalablement
appelé à fournir ses explications.

pour  une personne morale :

- par le retrait décidé par cel le-ci conformément à ses statuts :

par la radiation prononcée, pour motifs graves ou pour non-paiement de la
cotisation annuelle, par le Conseil  d'Administration, sauf recours à
l 'Assemblée Généra le Ord inai re.  Le représentant  légalde la  personne morale
ou toute personne spécif iquement déléguée par lui,  est préalablement appelé
à fourn i r  ses expl icat ions.

ARTICLE 5 -  COMITE D'HONNEUR

Le Conseil  d'Administration él i t ,  sur proposit ion commune du Président et du Vice-
Prés ident ,  un Comité d 'Honneur  composé de 21 personnes au maximum.
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Ces personnes, choisies parmi les membres de l 'association (à I 'exclusion des membres du
Conseil  d'Admiri ist iat ion) ou en dehors d'eux, sont cel les qui, par leur quali té, contribuent
à assurer la notoriétp et le rayonnement de l 'association.

La durée des fonctions des membres du Comité d'Honneur est de trois années.

Le Comité d'Honneur se réunit au moins une fois par an et à chaque fois qu' i l  est convoqué
par le Président de l 'association, le Vice-Président, ou par le Conseil  d'Administration. Le
Président et/ou le Vice-Président assiste(nt) auxdites réunions du Comité d'Honneur.

Le Comité d'Honneur a un pouvoir consultati f  :  i l  donne son avis et émet toutes
suggestions sur les questions qui lui sont soumises par le Président ou le Vice-Président
ou par le Conseil  d'Administration en matière de poli t ique générale de l 'association et sur
les grandes orientations culturel les, stratégiques et f inancières de l 'association.

II. ADMINISTRATION ET FONCTIONNEMENT

ARTICLE 6 -  CONSEIL D'ADMINISTRATION

6.1 Composition - Nomination - Durée - Révocation

L'association est administrée par un Conseil  d'Administration dont le nombre des membres,
f ixé par  dé l ibérat ion de l 'Assemblée Généra le Ord inai re,  est  compr is  ent re douze (12)
membres au moins et  d ix  hu i t  (18)  membres au p lus.  Les membres du Consei l ,  chois is
parmi les membres de I 'association, sont élus au scrutin secret pour une durée de trois
années, par l 'Assemblée Générale Ordinaire. Le Président de la Bibl iothèque Nationale de
France (ou son représentant) est membre de droit du Conseil .

Le renouvellement du Conseil  d'Administration a l ieu annuellement par fraction ne
dépassant pas le t iers, par voie de t irage au sort, étant toutefois précisé que pendant les
deux premières années suivant la réalisation de la fusion-absorption de l 'Association des
Amis de la  Bib l io thèque de France ( "A.A.B.F ' )  par  la  Société des Amis de la  Bib l io thèque
Nat ionale et  des Grandes Bib l io thèques de France ( "S.A.8.N")  in tervenue le  14 mars 1995,
les membres du Conseil  d'Administration dont les noms seront t irés au sort pour être
renouvelés devront être d'une part (à raison de trois membres la première année et de deux
membres la seconde année) des membres du Conseil  d'Administration représentant les
anciens membres d 'A.A.B.F et  d 'aut re par t  ceux de S.A.B.N (avant  réa l isat ion de la  fus ion-
absorption) (à raison de trois membres la première année et de trois membres la seconde
année) .

Les membres sortants du Conseil  d'Administration sont rééligibles.
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En cas de vacance, le Conseil  d'Administration pourvoit provisoirement au remplacement
de ses membre{. l l !  est procédé à leur remplacement définit i f  par la plus prochaine
Assemblée Générale\. Les pouvoirs des membres ainsi élus prennent f in à l 'époque où
devrait normalement expirer le mandat des membres remplacés.

6.2 Réunions du Conseil d'Administration

Le Conseil  d'Administration se réunit aussi souvent que l ' intérêt de I 'association f exige et,
en tout état de cause, au moins quatre fois par an, sur la convocation de son Président ou
sur la demande du quart des membres de l 'association, au siège social ou en tout autre
endro i t  ind iqué dans la  convocat ion.

Pour la val idité des délibérations, la présence effective du t iers au moins des membres du
Consei l  d 'Admin is t rat ion est  nécessai re.  S iun membre du Consei l  d 'Admin is t rat ion venai t ,
au cours d 'une année,  à ne pas ass is ter  à  t ro is  repr ises sans excuse va lable aux réunions
du Conseil  d'Administration, i l  serait réputé démissionnaire d'off ice de ses fonctions de
membre du Consei l  d 'Admin is t rat ion.

Tout membre du Conseil  d'Administration peut se faire représenter aux délibérations du
Conseil  par un autre membre du Conseil .  Chaque administrateur ne peut détenir plus d'un
pouvoi r .

Les décisions sont prises à la majorité des membres présents ou représentés ; en cas de
partage, la voix du Président est prépondérante.

Les délibérations du Conseil  d'Administration sont constatées par des procès-verbaux
établis sans blancs, ni ratures, sur des feuil lets numérotés conservés au siège de
I 'assoqiat ion,  s ignés par  le  Prés ident  ou,  en cas d 'absence ou d 'empêchement  du Prés ident ,
par le Vice-Président et par le Secrétaire Général.

6.3 Pouvoirs du Gonseil d'Administration

Le Conseil  d'Administration est investi des pouvoirs les plus étendus pour agir au nom de
l 'association dans la l imite de l 'objet social et sous réserve de ceux expressément st ipulés
par la loi et les présents statuts aux Assemblées Générales.

En par t icu l ier ,  le  Consei l  d 'Admin is t rat ion :

arrête les comptes annuels de l 'association pour l 'exercice clos et le budget de
l 'exercice suivant, sur présentation du rapport du trésorier du Bureau ;

déc ide de la  rad iat ion d 'un membre de I 'associat ion ;

vote la  nominat ion des membres du Bureau ;

r \ : r J 3 v . l
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Les délibérations du Conseil  d'Administration relatives aux acquisit ions, échanges et
al iénations d' imfne{rbles nécessaires au but poursuivi par l 'association, les constitut ions
d'hypothèques sur l \sdits immeubles, à la conclusion de baux excédant neuf années et aux
aliénations de biens rentrant dans la dotation et emprunts doivent être approuvés par
l 'Assemblée Généra le Ord inai re de l 'associat ion.

Les délibérations du Conseil  d'Administration relatives à l 'acceptation des dons et legs ne
sont valables qu'après approbation administrative donnée dans les condit ions prévues par
l 'ar t ic le  910 du Code Civ i l ,  l 'a r t ic le  7 de la  lo i  du 4 févr ier  19O1 et  le  décret  n '  66-388 du
13  ju in  1966  mod i f i és .

6.4 Gratuité du mandat des membres du Conseil d'Administration

Les membres du Conseil  d'Administration ne peuvent recevoir aucune rétr ibution à raison
des fonctions qui leur sont confiées.

Des remboursements de frais sont seuls possibles. l ls doivent faire l 'objet d'une décision
expresse du Conseil  d'Administration, statuant hors de la présence des intéressés ; des
justi f ications doivent être produites, qui font l 'objet de vérif ications.

Les agents rétr ibués de l 'association peuvent être appelés par le Président à assister, avec
voix consultative, aux séances des Assemblées Générales et du Conseil  d'Administration.

ARTICLE 7 -  BUREAU

7.1 Composit ion - Nomination - Durée

Le Conseil  d'Administration él i t  au scrutin secret, parmi ses membres, un Bureau de quatre
membres composé d'un Président, d'un Vice-Président, d'un trésorier et d'un Secrétaire
Généra l .

Les membres du Bureau doivent être des personnes physiques. l ls sont élus pour une durée
ne Douvant  excéder  ce l le  de leur  mandat  de membre du Consei l  d 'Admin is t rat ion.  l ls  sont
réél ig ib les.

7.2 Fonctions des membres du Bureau

Le Président du Conseil d'Administration :

le Président du Conseil  d'Administration assume la direction générale de l 'association.

; \ a 2 Â a  t
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Sous réserve des pouvoirs que la loi et les présents statuts attr ibuent expressément aux
assemblées gér{era[es ainsi que de ceux qu' i ls réservent spécialement au Conseil
d'Administration, et qans la l imite de I 'objet social, le Président est investi des pouvoirs les
plus étendus pour agir au nom de l 'association.

En part icul ier, le Président est doté du pouvoir de représenter l 'association dans tous les
actes de la vie civi le. l l  a, notamment, quali té pour ester en justice au nom de l 'association.
l l  ordonnance les dépenses.

l l  peut déléguer une part ie de ses pouvoirs pour une période déterminée à un autre membre
du bureau ou du Conseil  d'Administration.

En cas de représentation en justice, le Président ne peut être remplacé que par un
mandataire agissant en vertu d'une procuration spéciale.

- Le Trésorier :

sous le contrôle du Président, le trésorier établi t  le rapport f inancier sur les comptes de
l 'exercice clos et sur le budget de I 'exercice suivant. l l  vei l le à l 'équil ibre f inancier de
I 'associat ion.

l l  est chargé, sous l 'autorité du Président, de tout ce qui concerne la gestion du patrimoine
de l 'association. l l  t ient les comptes de l 'association et effectue tout paiement et reçoit
toute somme.

- Le Secrétaire Général :

le Secrétaire Général est chargé sous l 'autorité du Président, des convocations, de la
rédaction des procès-verbaux et de tout ce qui concerne les archives et les statuts de
l 'associat ion.

Les représentants de I 'association doivent jouir du plein exercice de leurs droits civi ls.

ARTICLE 8 .  ASSEMBLEESGENERALES

8.1 Dispositions communes aux différentes formes d'assemblées

L'Assemblée Générale de l 'association comprend tous les membres de l 'association.

L 'Assemblée Généra le est  convoquée par  le  Consei l  d 'Admin is t rat ion ou sur  la  demande
du quart au moins des membres de l 'association au siège social ou en tout autre endroit
ind iqué dans la  convocat ion.

i lg359.2 u / ,
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Les convocations (avec la formule de procuration) sont envoyées au moins quinze jours à
l 'avance à chacQn @s membres de l 'association et indiquent l 'ordre du jour.

Le Bureau de l 'Assemblée Générale est celui du Conseil  d'Administration.

Tout membre de l 'association pourra se faire représenter à l 'assemblée par un autre
membre de l 'association au moyen de la formule de procuration qui lui aura été adressée
par i 'association avec la lettre de convocation sus-visée. Chaque membre ne peut détenir
p lus de d ix  (10)  pouvoi rs  en sus du s ien.

Les délibérations des Assemblées Générales sont constatées par des procès-verbaux établis
sur un registre spécial tenu au siège social et signés par les membres du Bureau. Les copies
ou extraits des procès-verbaux des délibérations sont cert i f iées par le Président ou, en son
absence ou en cas d'empêchement de celui-ci,  par le Vice-Président, et par le Secrétaire
Généra l .

Selon l 'objet des résolutions proposées, i l  existe deux formes d'assemblées :

a .2

assemblée généra le ord ina i re,
assemblée .générale extraordinaire.

Dispositions particulières aux Assemblées Générales Ordinaires

L'Assemblée Générale Ordinaire se réunit au moins une fois par an et chaque fois qu'el le
est convoquée par le Conseil  d'Administration ou sur la demande du quart au moins des
membres de l 'associat ion.

Elle entend les rapports sur la gestion du Conseil  d'Administration et sur la situation
f inancière et  mora le de l 'associat ion.

Elle approuve les comptes de l 'exercice'clos, vote le budget de l 'exercice suivant, décide
de la nomination des membres du Conseil  d'Administration. Elle f ixe le montant des
cotisations annuelles. En outre, el le délibère sur toutes les questions mises à l 'ordre du
jou r .

L 'Assemblée Généra le Ord inai re approuve les dél ibérat ions du Consei l  d 'Admin is t rat ion
re lat ives aux acquis i t ions,  échanges et  a l iénat ions d ' immeubles nécessai res au but
poursuivi par l 'association, les constitut ions d'hypothèques sur lesdits immeubles, la
conclusion de baux excédant neuf années et les al iénations de biens rentrant dans la
dotation et emprunts.

Les délibérations de l 'Assemblée Générale Ordinaire relatives aux al iénations de biens
mobil iers et immobil iers dépendant de la dotation, à la constitut ion d'hypothèques et aux
emprunts ne sont valables qu'après approbation administrative.

L 'Assemblée Généra le Ord inai re ne
le d ix ième au moins des membres,
représenté.

i \ 93  59 .2
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Si le quorum n'est pas atteint, l 'Assemblée Générale Ordinaire est convoquée à nouveau
à 1 5 jours au mQinstd' intervalle et, lors de cette nouvelle réunion, el le pourra valablement
délibérer quel que $oit le nombre de membres présents ou représentés, à jour de leurs
cot isat ions annuel les.

L'Assemblée Générale Ordinaire statue à la majorité des membres présents ou représentés.

En cas de partage des voix, cel le du Président de l 'association est prépondérante.

Le rapport annuel et les comptes de l 'association peuvent être consultés par tout membre
de l 'associat ion qui  en fa i t  la  demande.

8.3 Dispositions particulières aux Assemblées Générales Extraordinaires

L'Assemblée Générale Extraordinaire se réunit à chaque fois qu'el le est convoquée par le
Consei l  d 'Admin is t rat ion ou sur  la  demande du d ix ième au moins des membres de
l 'associat ion.

Elle est seule habli i tée à statuer sur toutes modif ications des statuts et sur la dissolution
de l 'associat ion.

Pour toutes modif ications statutaires, l 'Assemblée Générale Extraordinaire ne délibère
valablement sur première convocation que si le quart au moins des membres, à jour de
leurs cotisations annuelles, est présent ou représenté. En cas de dissolution, l 'Assemblée
Générale Extraordinaire ne délibère valablement, sur première convocation, que si au moins
la moit ié plus un des membres, à jour de leurs cotisations annuelles, est présente ou
représentée.

Si le quorum n'est pas atteint, l 'Assemblée Générale Extraordinaire est convoquée à
nouveau à 15 jours au moins d' intervalle et, lors de cette nouvelle réunion, el le pourra
valablement délibérer quel que soit le nombre de membres présents ou représentés, à jour
de leurs cot isat ions annuel les.

L'Assemblée Générale Extraordinaire statue à la majorité des deux t iers des membres
présents ou représentés.

En cas de partage des voix, cel le du Président de l 'association est prépondérante.

En cas de dissolution, l 'Assemblée Générale Extraordinaire désigne un ou plusieurs
commissaires chargés de la l iquidation des biens de l 'association. Elle attr ibue l 'acti f  net
à un ou plusieurs établissements analogues, publics ou reconnus d'uti l i té publique, ou à des
établ issements v isés à I 'ar t ic le  6 a l inéa 2 de la  lo i  du 1er  ju i l le t  1901 modi f iée.

Les délibérations de l 'Assemblée Générale Extraordinaire sont adressées au Ministre de
l ' ln tér ieur  et  au Min is t re chargé de la  Cul ture.  E l les ne sont  va lables qu 'après approbat ion
du Gouvernement .
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I I I .  DOTATION,RESSOURCESANNUELLES
t \

.;
ARTICLE 9 -  DOTATION

9.1 La dotat ion comprend :

(1)  une somme de mi l le  quatre cent  c inquante s ix  f rancs (1.456 F)  const i tuée en
valeurs nominatives placées conformément aux disposit ions de l 'art icle suivant ;

(21 les immeubles nécessaires au but poursuivi par l 'association ;

(3) les capitaux provenant de l ibéral i tés, à moins que l 'emploi immédiat n'en ait été
autor isé ;

(41 le dixième au moins, annuellement capital isé, du revenu net des biens de
I 'associat ion.

(5) la part ie des excédents de ressources qui n'est pas nécessaire au fonctionnement
de l 'association pour l 'exercice suivant.

9.2 Tous les capitaux mobil iers y compris ceux de la dotation sont placés en t i tres
nominatifs, en t i tres pour lesquels est établi  le bordereau de références nominatives
p révu  à  l ' a r t i c l e  55de  l a  l o i  n "  87 -416du  17  j u in  1987su r  l ' épa rgneou  en  va leu rs
admises par  la  Banque de France en garant ie  d 'avance.

ARTICLE 1O -  RESSOURCESANNUELLES

Les recettes annuelles de l 'association se composent :

(1)  du revenu de ses b iens à l 'except ion de la  f ract ion prévue au 4 '  du 10.1 ;

(21 des cotisations ou souscript ions de ses membres ;

(3) des subventions de l 'Etat, des régions, des départements, des communes et des
établissements publics ;

(41 du produit des l ibéral i tés dont l 'emploi est autorisé au cours de l 'exercice ;

(5) des ressources créées à t i tre exceptionnel et, s' i l  y a l ieu, avec l 'agrément de
l 'autorité compétente : quêtes, conf érences, exposit ions, tombolas, loterie,
concerts, bals et spectacles autorisés au profi t  de l 'association et de recettes
provenant de ventes de reproduction et d'activités diverses.

(6) du produit des ventes et des rétr ibutions prévues pour service rendu.

i \ 9359 .2
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ARTICLE 11 -  COMPTABILITE DE L 'ASSOCIATION
i tt r

l l  est tenu une comptabil i té faisant apparaître annuellement un bi lan, un compte de résultat
et une annexe. Chaque établissement de l 'association doit tenir une comptabil i té dist incte
qui forme un chapitre spécial de la comptabil i té d'ensemble de l 'association.

l l  est justi f ié chaque année auprès du Préfet de Paris, du Ministre de l ' lntérieur et du
Ministre chargé de la Culture de l 'emploi des fonds provenant de toutes les subventions
accordées au cours de l 'exerc ice écoulé.

IV. SURVEILLANCE ET REGLEMENT INTERIEUR

ARTICLE 12  -  SURVEILLANCE

Le Président doit faire connaître dans les trois mois à la Préfecture de Paris tous les
changements survenus dans l 'administration ou dans la direction de l 'association.

Les registres de l 'association et ses pièces de comptabil i té sont présentés sans
déplacement sur toute réquisit ion du Ministre de l ' lntérieur ou du Préfet de Paris, à eux-
mêmes ou à leur délégué, ou à tout fonctionnaire accrédité par eux.

Le rapport annuel et les comptes sont adressés chaque année au Préfet de Paris, au
Ministre de l ' lntérieur et au Ministre chargé de la Culture.

Le Ministre de l ' lntérieur et le Ministre chargé de la Culture ont le droit de faire visiter par
leurs délégués les établissements fondés par l 'association et de se faire rendre compte de
leur  fonct ionnement .

ARTICLE 13 -  REGLEMENT INTERIEUR

Le règlement intérieur préparé par le Conseil  d'Administration et adopté par l 'Assemblée
Générale Ordinaire est adressé à la Préfecture de Paris. l l  ne peut entrer en vigueur, ni être
modi f ié  qu 'après approbat ion du Min is t re de l ' ln tér ieur .

Ces statuts ont été approuvés par l'Assemblée Générale Extraordinaire des membres de
f 'association en date du 27 octobre 1995 {sous réserve de leur approbation par arrêté du
Ministre de l'lntérieur pris sur avis conforme du Conseil d'Etat). ê
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